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TEXTE SIGNALE

ARRÊTÉ
modifiant l’arrêté du 3 décembre 2013 fixant la liste des opérations de restructuration ou de rationalisation des fonctions
d’administration générale et de soutien commun des services et établissements du ministère de la défense ouvrant droit à

certaines indemnités de restructuration.

Du 28 juillet 2014



DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES DU MINISTÈRE DE LA DÉFENSE.

ARRÊTÉ modifiant l’arrêté du 3 décembre 2013 fixant la liste des opérations de restructuration ou de
rationalisation des fonctions d’administration générale et de soutien commun des services et
établissements du ministère de la défense ouvrant droit à certaines indemnités de restructuration.

Du 28 juillet 2014
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Texte modifié :

Arrêté du 3 décembre 2013 (JO n° 301 du 28 décembre 2013, texte n° 87 ; signalé au BOC
13/2014 ; BOEM 119.1, 300.7, 340.13, 350.4.2) modifié.

Référence de publication : JO n° 182 du 8 août 2014, texte n° 30 - signalé au BOC 44/2014.

Le ministre de la défense,

Vu la loi n° 2008-1425 du 27 décembre 2008 modifiée, notamment son article 150 ;

Vu la loi n° 2009-928 du 29 juillet 2009 relative à la programmation militaire pour les années 2009 à 2014 et
portant diverses dispositions concernant la défense, notamment son article 6 ;

Vu la loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction
publique ;

Vu le décret n° 59-1193 du 13 octobre 1959 modifié fixant le régime de l’indemnité pour charges militaires ;

Vu le décret n° 97-599 du 30 mai 1997 modifié instituant une indemnité de conversion et un complément
exceptionnel de restructuration en faveur de certains ouvriers du ministère de la défense ;

Vu le décret n° 97-600 du 30 mai 1997 instituant un complément spécifique de restructuration en faveur de
certains agents du ministère de la défense, modifié notamment par le décret n° 2009-13 du 5 janvier 2009 ;

Vu le décret n° 2007-640 du 30 avril 2007 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais
occasionnés par les changements de résidence des militaires sur le territoire métropolitain de la France ;

Vu le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une allocation
d’aide à la mobilité du conjoint ;

Vu le décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 modifié instituant une indemnité de départ volontaire ;

Vu le décret n° 2008-647 du 30 juin 2008 instituant une allocation d’aide à la mobilité du conjoint et une
indemnité temporaire de mobilité en faveur de certains agents du ministère de la défense ;

Vu le décret n° 2009-83 du 21 janvier 2009 instituant une indemnité de départ volontaire en faveur de certains
ouvriers de l’État du ministère de la défense et des établissements publics placés sous sa tutelle ;

Vu le décret n° 2011-513 du 10 mai 2011 relatif à l’indemnité d’accompagnement à la mobilité dans la
fonction publique de l'État ;



Vu l’arrêté du 8 février 2007 fixant le régime de maintien de la rémunération du personnel à statut ouvrier du
ministère de la défense muté dans le cadre des restructurations ;

Vu l’arrêté du 17 avril 2008 fixant les montants de la prime de restructuration de service et de l’allocation
d’aide à la mobilité du conjoint instituées par le décret n° 2008-366 du 17 avril 2008 ;

Vu l’arrêté du 20 octobre 2008 relatif à la modulation de la prime de restructuration instituée par le décret n°
2008-366 du 17 avril 2008 instituant une prime de restructuration de service et une allocation d’aide à la
mobilité du conjoint ;

Vu l’arrêté du 5 janvier 2009 fixant le montant du complément spécifique de restructuration institué par le
décret n° 97-600 du 30 mai 1997 en faveur de certains agents du ministère de la défense ;

Vu l’arrêté du 5 janvier 2009 fixant les montants de l’indemnité de conversion et du complément exceptionnel
de restructuration alloués à certains ouvriers du ministère de la défense ;

Vu l’arrêté du 3 décembre 2013 fixant la liste des opérations de restructuration ou de rationalisation des
fonctions d’administration générale et de soutien commun des services et établissements du ministère de la
défense ouvrant droit à certaines indemnités de restructuration,

Arrête : 

Article 1er

Après la ligne inscrite dans l’annexe II de l’arrêté du 3 décembre 2013 susvisé :  

SOUS-DIRECTION DES BUREAUX ET CABINETS (SDBC)

SDBC SOUS-DIRECTION DES BUREAUX DES CABINETS 75  PARIS  R  2011  2015

il est inséré une ligne :  

DÉLÉGATION AUX AFFAIRES STRATÉGIQUES (DAS)

DAS DÉLÉGATION AUX AFFAIRES STRATÉGIQUES 75  PARIS  R  2014  2015

Article 2

Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense est chargé de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 28 juillet 2014. 

Pour le ministre et par délégation :  

Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense, 

J. FEYTIS.
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